
Contexte et 
problématique

Champs d’activités infirmières se déroulent tant dans
la pratique clinique que dans la gestion, la formation, la
recherche et le politique (Pépin et al., 2017).
Défi d’attractivité.
Aggravation de la pénurie de personnel infirmier au
décours de la pandémie de COVID-19.
Il manquerait 5,9 millions de personne exerçant la
profession infirmière dans le monde (OMS, 2020). Il en
manquera environ 3 800 d’ici 2030 au Luxembourg
(Lenert & Haagen, 2023).
Deux enjeux majeurs pour la profession : la formation
du personnel infirmier et la rétention des ressources
humaines (OMS, 2020). Au Luxembourg, 64,7% des
ressources infirmières proviennent de l’étranger. 
Au niveau de la formation infirmière, le Luxembourg a
répondu à cet appel en revalorisant la profession par la
création de programmes universitaires, plus attractifs
pour la relève que le BTS, niveau 5 (European Union,
2015).
Développement de 7 formations universitaires de
niveau bachelor (niveau 6) au Luxembourg depuis 2022. 
Manque d’un portrait européen de l’accès à la
formation initiale pour devenir infirmière ainsi que sur
la possibilité de poursuivre un 2ème et 3ème cycle.
Absence de comparaison des niveaux de formation en
sciences infirmières entre l’Europe, le Royaume-Uni et
le Québec, empêchant la contextualisation des résultats
avec des pays réputés pour leur qualité dans ce
domaine.
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• Dresser un portrait des formations initiales en Europe (Bachelor)
• Dresser un portrait des formations infirmières post-diplômes en Europe
(Master et Doctorat).
• Comparer ces portrait avec ceux du Royaume-Uni et du Québec. 

Objectifs

Méthodologie
Revue de la portée 
26 pays inclus d’Europe, Royaume-Uni et  le Québec.
Bases de données consultées: CINAHL, PubMed, Science direct, Wiley
Online Library et Cairn

Résultats (N=26)

• Présentation selon les 8 niveaux du processus de Bologne (Conseil de l’Europe,
2004). 

Les changements sont fréquents,
plusieurs pays sont en transition ou
opèrent des changements dans
l’organisation de l’accès à leur
formation initiale

  Formations initiales (niveau 5 et 6) :
Certains pays offrent plusieurs
niveaux d’accès à la formation initiale
pour devenir infirmière (Allemagne,
Belgique, Hongrie, Luxembourg, Pays-
Bas).

Constat majeur : voie d’entrée
pour devenir infirmières est  
majoritairement universitaires
pour des pays allophones (n=23/26
pays) et en haute école pour les
pays francophone européens (n=
3/26). 

    Master (niveau 7) : 
Accès à un master en sciences
infirmières (n=24/26 pays) avec
différentes orientations.
Certains offrent des spécialisation de
niveau 6 (bachelor après un bachelor).

Doctorat (niveau 8) :
Accès à une formation doctorale
en sciences infirmières dans une
majorité de pays (n=20/26) mais
quasi inexistant dans les pays
francophones.

• Spécificité de certains pays (organisation de
l’enseignement).
• Accès à l’information : inaccessibilité linguistique, partage
de données.

Limites

Conclusion 
Évolution vers une augmentation du niveau de formation
des infirmières par l’universitarisation des formations en
francophonie européenne.
Les pays francophones accusent encore un retard dans
l’élévation du niveau de formation accessible aux
infirmières sur les autres pays européens, au Royaume-
Uni et au Québec.  et hors Europe. 
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